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Édito

Bonne et heureuse année 2011

Hiver 2011

2010    aura été marquée par l’extension de 

compétences de la CCVE, entre autres, dans les 

domaines de l’action sociale, avec notamment             

la mise en place début avril d’un service de pré-

vention spécialisée composé de 3 éducateurs, et 

du développement économique,la Communauté 

étant désormais chargée de la création, de l’amé-

nagement et de la gestion des zones d’activité 

d’intérêt communautaire.

2011     sera l’année du projet structurant de la 

déchèterie, qui certainement verra son fonction-

nement perturbé  pendant les mois de travaux.

Mais à leur terme nous mettrons à disposition un 

outil fonctionnel et professionnel, répondant aux 

exigences imposées par les textes et traduisant 

avec efficacité la réalité des besoins.

2011      sera également une année de travail 

collectif et de réflexion sur l’horizon de notre 

Communauté de communes. D’une part nous de-

vrons répondre à la réforme des Collectivités Ter-

ritoriales et y inscrire notre projet communau-

taire. Et d’autre part, fonder notre raisonnement 

sur les besoins d’un territoire et de ses citoyens 

dans un projet d’avenir.

L’ ensemble des membres du conseil 
communautaire vous adresse leurs 
meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année.

Cela induit qu’il faudra également mener à 

bien le mode et la méthode de financement 

la plus adéquate aux réalités opérationnelles 

de fonctionnement et à son indépendance 

structurelle. 

2011     un Pacte sur l’Avenir, un Enjeu sur 

le devenir. Chacun devra contribuer avec clair-

voyance aux travaux menés dans un esprit coo-

pératif au delà de ses propres barrières quelles 

qu’elles soient.

Je remercie l’ensemble du personnel, des Vice- 

Présidents et du conseil communautaire de la 

confiance dont ils m’ont honoré pour veiller sur ce 

fil de vie qui anime notre territoire.

Je vous adresse à toutes et à tous mes meilleurs 

vœux de santé, de bonheur et de prospérité. Je 

vous souhaite de trouver en vous la force, la 

sagesse et le courage pour que chaque jour vous 

apporte joie et bonheur au cœur de votre vie et 

de votre famille.



2 HABITAT

rénovation de l’habitat ancien
Quel est le bilan des opérations d’amélioration de l’habitat des baronnies 
dromoises ?

Et pour l’avenir ...

Un bel exemple de partenariat à Nyons .

Premier bilan d’un programme couvrant les 66 communes des Baronnies

2007 2008 2009 2010
Dispositif PIG PIG OPAH PIG OPAH PIG OPAH

Nbres de logements aidés 33 36 10 42 16 33 5
Montant des travaux 909 030 € 964 158 € 603 274 € 1 366 683 € 997 576 € 512 043 € 265 212 €

Montant des aides 305 753 € 298 243 € 238 457 € 376 302 € 354 899 € 187 230 € 84 860 €

Les communes elles aussi ont pu bénéficier de 
l’assistance du CALD pour rénover des logements 
communaux, comme à VENTEROL et à SAHUNE. Au 
total 14 communes du territoire ont réussi à réhabiliter 
des bâtiments anciens pour offrir à leurs locataires un 
plus grand confort énergétique.

Au vu du double intérêt de cette opération qui permet à des propriétaires souvent aux revenus modestes d’être aidés dans le financement des travaux de rénovation tout en 
faisant travailler les artisans locaux pour la réalisation, les 4 Présidents des Communautés de communes des Baronnies ont souhaité que la CCVE travaille sur le renouvellement 
de cette opération pour les prochaines années.
Ce sont en effet ces collectivités qui financent aujourd’hui les animations liées aux programmes d’aides mis en place par l’ANAH, avec le soutien du Conseil Général.

Dans le cadre 
des opérations 
d’amélioration 
de l’habitat 
mises en place 
depuis 2007 
sur le territoire 
des Baronnies 
drômoises, la 

Communauté de communes du Val d’Eygues à organisé 
le jeudi 21 octobre 2010 une visite dans le centre ancien 
de Nyons pour présenter à ses partenaires les logements 
récemment rénovés grâce à ce programme.
En effet, grâce à l’association de l’Agence Nationale 
de l’Habitat (ANAH), du Conseil Général de la Drôme, 
du Conseil Régional Rhône-Alpes, des Communautés 

de communes des Baronnies et des communes 
concernées, l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) permettrait à des propriétaires 
de rénover des logements anciens, en accordant des 
subventions sur des travaux réalisés par des artisans. 
En contrepartie, le propriétaire s’engageait à appliquer 
des loyers conventionnés. 
En présence du président de la CCVE, Thierry DAYRE, 
de Jean-Michel LAGET, vice-président en charge de 
l’Habitat, d’Aurélie BROSSA et Pierre Emmanuel CANO, 
représentants de l’ANAH, et de Dominique GUTHIEZ 
responsable du service Habitat au Département, le 
Cald qui anime ce dispositif a présenté la rénovation 
exemplaire d’un immeuble rue Victor Hugo, à Nyons. Les 
propriétaires ont ainsi décrit tous les différents travaux 
réalisés pour améliorer l’isolation thermique du bâtiment 

et ainsi augmenter le confort des appartements loués. 
Monsieur Francis GOLLE co-propriétaire et initiateur 
du projet, remercia chaleureusement les financeurs 
de ce programme sans lesquels les rénovations faites 
n’auraient pas été permises, ainsi que les artisans du 
territoire pour leur savoir-faire.
Monsieur Jean-Luc GREGOIRE, représentant le Maire 
de Nyons mis l’accent sur le double intérêt de cette 
opération : mieux loger des locataires aux revenus 
modestes et permettre aux artisans locaux de travailler 
sur de nombreux projets. 
Enfin le Président Thierry DAYRE et le Vice-Président, 
Jean-Michel LAGET exprimèrent leur satisfaction de voir 
par cette manifestation un bel exemple de partenariat 
entre l’Etat, le Département et les collectivités au service 
des particuliers et des entreprises du territoire.

En 2006, la Communauté de Communes du VAL d’EYGUES a été mandatée par les Communautés de communes des Pays de BUIS, de REMUZAT               
et des HAUTES BARONNIES pour mettre en place un programme d’aides à l’amélioration de l’habitat ancien privé sur les Baronnies drômoises.
Ce programme a pris fin le 30 décembre 2010. 

De 2007 à 2010 :  2 opérations  conjointes 
OPAH (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat) et PIG 
(Programme d’Intérêt Général) ont été 
menées de front.
Ce double dispositif a permis à des 
propriétaires occupants à revenus 
modestes ou à des propriétaires               
bailleurs d’obtenir des subventions de 
l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat),
du Conseil Général de la Drôme, 
du  Conseil Régional Rhône-Alpes, 
pour rénover un logement ancien, sur 
le territoire des 4 Communautés de 
communes.
Deux chargées de mission du CALD 
(Centre d’Amélioration des Logements 
de la Drôme) animaient ces opérations 

en rencontrant des particuliers ayant des 
projets de rénovation. Elles assuraient les 
visites des logements, proposaient des 
plans de financement pour chaque projet 
et assistaient les propriétaires occupants 
ou bailleurs pour la constitution du dossier 

de demande de subvention auprès de 
l’ANAH.
Pour l’ANAH et le Département qui 
accordaient les subventions, l’accent 
était mis depuis quelques années sur                  
« l’habitat durable ».

Au 30 novembre 2010, l’opération a 
permis la réhabilitation de 175 logements 
sur l’ensemble des 65 communes du 
territoire des Baronnies, pour un montant 
total de travaux de 5 617 976 € et un 
montant d’aides de 1 845 743 €.

Exemple de Nyons

AvantAvant AprèsAprès



3 action sociale

développement économique et touristique

« Une saison 2010 qui confirme l’évolution des 
consommations des touristes...»
2010 fait suite à une saison 2009 exceptionnellement 
réussie, notamment grâce à des événements importants 
tel le « Tour de France » début juillet sur le territoire. 
Cette année, la météo et le calendrier n’étaient pas aussi 
favorables, et l’effet « Coupe du monde » s’est fait sentir, 
avec une baisse de fréquentation en mai et début juillet. 
Par contre, la saison s’est étendue jusqu’à fin août début 
septembre. 
« Carton plein pour les campings! »
2010 c’est aussi LA saison de l’hébergement de plein 
air. Les campings ont fait le plein, notamment grâce au 
regain de la clientèle des pays du nord, friands de ce 
type d’hébergement. Mais cet engouement est aussi 
le résultat de la crise économique comme l’explique 

Amandine THIROT, directrice de l’OT du Pays de Nyons: 
« Les Français ne veulent pas sacrifier leurs vacances, 
alors ils choisissent un mode d’hébergement meilleur 
marché pour partir aussi longtemps qu’avant ». 
« Le bilan de saison, c’est aussi le prétexte pour 
parler de l’avenir... »
Fin novembre 2010, les Offices de Tourisme du Pays 
de Nyons, de Vinsobres, de Mirabel-Piégon ainsi que le 
Syndicat d’Initiatives de Sahune-Montréal-Villeperdrix, 
se sont donc rassemblés autour de leurs adhérents pour 
faire le bilan de saison, mais aussi (et surtout !) pour 
parler de la suite... avec le projet du nouveau site Internet 
commun aux 4 OTSI ou encore les actions à mettre en 
place suite au classement de Nyons comme station de 
tourisme... (projets que nous suivrons dans cette Lettre 
au cours des prochains mois).

« Le rôle de l’Office de Tourisme aujourd’hui ? 
S’adapter à la demande évolutive de la clientèle. »
Amandine THIROT rappelle que les modes de 
consommation des touristes ont évolués, notamment 
avec le rôle grandissant d’Internet et la multiplication des 
courts séjours: « Nous connaissons les atouts principaux 
du territoire : climat, produits du terroir, activités de pleine 
nature. Mais nous devons nous adapter aux nouvelles 
attentes de la clientèle : produits structurés, réservation 
de dernière minute voire réservation en ligne. »
Jean Jacques MONPEYSSEN souhaite tout de même 
souligner que « Tout ce travail ne serait possible sans le 
professionnalisme du personnel des OTSI, qui œuvrent 
tout au long de l’année pour l’accueil et le renseignement 
des visiteurs, français comme étrangers. Nous ne 
pouvons que les féliciter de la qualité de leur travail ! ». 

Tourisme en val d’eygues : bilan de saison 2010

Une fois de plus, le centre de loisirs a permis à de 
nombreux enfants du territoire de se retrouver 
pour partager de grands moments !
Découvertes, partage, bonne humeur, échanges, 
détente, rencontres, sont autant de mots qui 
pourraient qualifier les vacances que nous 
avons vécues au centre de loisirs. 

L’année 2010 fut largement marquée par le 
développement des mini-camps et des camps.Ce sont 
des activités qui permettent de faire un vrai travail de fond 
sur la vie collective. C’est une action particulièrement 
intéressante que nous avons souhaité développer au 
cours des vacances de février et de printemps 2010 et 
qui a confirmé son intérêt au cours de l’été. Nous avons 
ainsi organisé ce type d’activité sur 7 semaines parmi les 
8 de l’été. Toutes les tranches d’âges ont été concernées. 
Pour les plus jeunes, ce départ fut très riche : c’était 
souvent la première fois qu’ils dormaient en dehors de 
chez eux. Pour les plus grands, ces mini-camps et ces 
camps sont une alternative à l’accueil à la journée au 
centre de loisirs et permettent de vivre une vie de groupe 
très enrichissante.

L’équipe du centre de loisirs a également poursuivi son 
travail de partenariat avec les acteurs locaux. Parmi 
eux, nous pouvons citer le projet avec ASOFT pour des 
ateliers informatiques, la participation à la semaine bleue 
en lien avec le CLIC, les activités et projets organisés 
en relation avec Claude MARTIN, éco-interprète, les 
activités avec les associations Echanges Sports Nature, 
Tous Artistes !, L’association de l’Individu, La Maison de 
La Lance et bien d’autres encore…
Enfin, les liens ont été confortés avec le centre de loisirs 
des Petits Bouts et le Service Jeunesse de Nyons par 
l’organisation d’activités passerelles inter-structures.  
Les relations ont également été renforcées avec les 
structures des territoires voisins (Buis-les-Baronnies, 
Vaison-la-Romaine, Valréas) par un projet « éducation 
au goût » co-piloté par le Syndicat Mixte des Baronnies 
Provençales.

Et le succès fut au rendez-vous puisque la fréquentation 
est toujours en hausse par rapport aux années 
précédentes !
L’équipe du centre de loisirs garde à cœur de faire vivre des 
vacances de qualité aux enfants du territoire, ce succès 
confirme leur investissement et leur professionnalisme.

2010 : une belle année pour le centre de loisirs
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assainissement autonome

BILAN DES REHABILITATIONS DES ASSAINISSEMENTS NON COLLECTIFS

brève

Chrysalide ASP 26 est une association créée 
en 2006, non confessionnelle et affiliée à 
l’Union Nationale des Associations pour le 
développement des Soins Palliatifs.

Aude VIDAL, Communauté de communes du 
Val d’Eygues. Quel est l’objet de votre 
association?

Mme HAINE et M. MICHELI, membres de 
l’association Chrysalide ASP 26. La mission 
principale de l’association est l’écoute des patients 
afin de les accompagner jusqu’au terme de leur vie.

A.V. Pourriez-vous nous décrire les 
missions de votre association?

M. MICHELI. Chrysalide ASP 26 poursuit 3                 
objectifs :
Tout d’abord, l’accompagnement des 
personnes en fin de vie
Cela passe par l’écoute et l’accompagnement 
de «l’être» par la parole en toute confidentialité 
et neutralité. Tout le monde peut demander cet 
accompagnement que ce soit la famille, les amis 
ou la personne elle-même. Cependant, nous 
n’engageons aucun accompagnement sans l’accord 
de la personne concernée.
Ensuite l’aide aux aidants
C’est un groupe de parole créé depuis 2005 qui se 
rencontre une fois par mois à la Maison Sociale de 
Curnier. Animé par un psychothérapeute extérieur, 
ce groupe de parole propose un suivi aux personnes 
qui ont en charge un proche (parent, ami, conjoint) et 
qui rencontrent un besoin de parler, d’échanger, de 
partager la lourde charge à porter.
Enfin, l’information et la formation par 
rapport aux soins palliatifs
L’association organise des conférences, des 
réunions, dans le but d’informer sur ce que sont 
les soins palliatifs et les questions qu’ils suscitent, 

mais également pour faire connaître «Chrysalide 
ASP 26», parler de la loi Léonetti «Loi relative aux 
droits des malades et à la fin de vie», et du besoin 
important de recruter des bénévoles pour faire vivre 
l’association.

A.V. Pourquoi «Chrysalide ASP 26»?

Mme HAINE. « Ceci représente tout simplement 
l’écoutant qui laisse le temps à la chrysalide (le 
patient) de devenir papillon. Ce qui symbolise le 
passage vers une autre vie. »

A.V. Dans quel cadre l’association 
«Chrysalide ASP 26» intervient-elle?

Mme HAINE et M. MICHELI. Les bénévoles de 
l’association interviennent à domicile et dans 
les établissements conventionnés (maison de 
retraite et autre ...) sur le territoire du Nyonsais. 

A.V. Comment recrutez-vous vos 
bénévoles?

M. MICHELI. Nous recrutons deux sortes de 
bénévoles : des bénévoles accompagnants et des 
bénévoles dit «administratifs».
Le recrutement des accompagnants est composé de 
plusieurs étapes.
Tout d’abord, le candidat rencontre l’équipe de 
l’association et un psychologue afin d’évaluer 
ses motivations. Ensuite, il s’engage à suivre 
une formation initiale longue d’environ 8 mois 
organisée par une ASP (Association pour les Soins 
Palliatifs) sur Avignon. Un programme national est 
mis en place afin de servir de base de formation 
commune. Puis, le bénévole peut commencer 
l’accompagnement toujours supervisé par un 
autre bénévole afin de pouvoir échanger sur ses 
expériences et demander conseil si besoin. Des 
groupes de parole sont également organisés en 

interne par un psychothérapeute pour mieux suivre 
cet accompagnement et déposer le vécu.
Nous comptons aujourd’hui 5 bénévoles accompa-
gnateurs et plusieurs bénévoles administratifs.

A.V. Vos prestations auprès des 
personnes est-elle payante?

Mme HAINE. Nous demandons juste une adhésion 
annuelle de 20€ à toute personne souhaitant un 
accompagnement afin de récolter des fonds pour 
faire vivre Chrystalide ASP 26.

A.V. Que vous apporte le fait 
d’accompagner des personnes en fin 
de vie?

M. MICHELI. Quand j’ai commencé, je ne m’attendais 
pas à ce que ça m’apporte autant. Malgré les a priori 
qu’ on entend sur la mort, faire de l’accompagnement 
est une expérience très enrichissante. Les person-
nes qu’ on accompagne nous donnent des leçons de 
vie. Les bénévoles accompagnateurs sont des per-
sonnes neutres à 
qui on peut parler            
librement. 

Interview de Mme HAINE, Présidente de l’association Chrysalide ASP 26. et M. MICHELI, Coordinateur.

chrysalide asp 26  association d’accompagnement et de soins palliatifs

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

L’association recrute de nouveaux bénévoles 
dans l’accompagnement ou dans l’administratif. Pour les 
contacter, vous pouvez écrire à : asso.chrysalideasp26@
laposte.fr ou téléphoner à Mme Laurence HAINE,                               
Présidente au 04 75 26 01 15 ainsi que M. Jean-Paul              
MICHELI, Coordinateur au 04 75 27 74 22.

Dates des prochains groupe de parole : 20/01/2011, 
14/02/2011, 17/03/2011 et le 07/04/2011.

Suite à la création du Service Pu-
blic d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) au 1er janvier 2006 et au 
vu des résultats des premières visi-
tes de diagnostic, la Communauté de                
communes a mis en place dès 2007 un 
programme de réhabilitation des ins-
tallations d’assainissement non collec-
tif. En effet, dans le cadre d’interven-
tion financière de l’Agence de l’eau, 
des aides peuvent être attribuées aux 
particuliers, par l’intermédiaire d’un 
programme d’ensemble mené par 
une collectivité. La Communauté de      
communes se porte mandataire des 
particuliers pour percevoir et reverser 
l’aide de l’Agence (les particuliers res-
tent responsables des travaux). 
L’Agence de l’Eau Rhône Méditerra-
née Corse a débloqué une enveloppe 
financière de 254 250 € pour sub-
ventionner des travaux de réhabilita-
tion, sur l’ensemble du territoire de la 

Communauté de communes du Val 
d’Eygues. Le montant des ces travaux 
était estimé à 847 500 €. La date limite 
pour engager les travaux était fixée par 
l’Agence de l’Eau au 17 octobre 2010. 
Actuellement 116 dossiers de réhabi-
litation ont été déposés, dont 53 ont 
déjà réalisés les travaux de remise 
aux normes. Avec ces 116 dossiers, le 
montant prévisionnel des travaux a été 
largement atteint et la totalité de l’en-
veloppe financière disponible utilisée.
Conscient qu’il est important d’ac-

compagner et d’aider les propriétaires 
à mettre en conformité leur installa-
tion d’assainissement non collectif, la  
Communauté de communes travaille 
d’ores et déjà, en partenariat avec 
l’Agence de l’eau, au montage d’un  
second programme d’aides, selon les 
nouvelles conditions de financement 
établies par l’Agence. Une information 
sera faite auprès de chacun des usa-
gers du service assainissement non 
collectif, dès l’ obtention des aides.
Les nouveaux textes règlementaires en 

matière d’assainissement non collectif 
datant de septembre 2009 ont permis 
l’agrément de nouvelles filières techni-
ques très compacts, permettant de ré-
soudre les cas particuliers, qui jusque 
là n’avaient pas de solution technique 
viable. Pour plus de renseignements, 
conectez-vous à l’adresse ci-dessous: 

http://www.assainissement-non-col-
lectif.developpement-durable.gouv.
fr/rubrique.php3?id_rubrique=69


